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DANS le cadre du pro‐jet de "inancement desactivités génératricesde revenus au pro"itdes organisations nongouvernementales, ladélégation provincialedu Fonds nationald’aide sociale (FNAS)poursuit ses rencon‐tres avec les associa‐tions de la capitaleéconomique a"in de lesédi"ier sur les condi‐tions d’éligibilité desporteurs de projets.Conduits par leur pré‐sident, Thomas OndenoTété, les membres del’association ServicesPlus, spécialisée dansl’assainissement et la

protection de l’envi‐ronnement, ont ainsiéchangé avec DarwynFourn, gestionnaire deprojets du FNAS dansl’Ogooué Maritime.Après avoir rappelé cequ’il faut entendre paractivité génératrice derevenus, à savoir une

activité économiquequi consiste à acheterou produire des biensou des services en vuede les vendre pour entirer un béné"ice, l’in‐terlocuteur des acteursassociatifs a insisté surl’objectif poursuivi parle gouvernement gabo‐

nais à travers le FNAS :ces revenus doiventpermettre l’autonomi‐sation et l’insertion so‐ciale et économiquedes béné"iciaires. Cesderniers doivent êtreessentiellement des Ga‐bonais économique‐ment faibles (GEF)

détenteurs d’une cartede la Caisse nationaled'assurance maladie etde garantie sociale(Cnamgs) portant cettemention. Les projets, qui doiventêtre portés par une as‐sociation ou une coopé‐rative formelle, seront

"inancés à travers unmicrocrédit qui n’ex‐cède pas cinq millionsde francs. Les questions venuesdu public ont permis augestionnaire de projetdu FNAS d’éclairer lesuns et les autres sur lessecteurs retenus (agri‐culture, élevage, pêche,tourisme, artisanat,services,  petites trans‐formations…), la com‐position du dossier etles modalités de "inan‐cement et de rembour‐sement.Ainsi renseignés, lesmembres de ServicePlus pourront, enconnaissance de cause,initier des projets sus‐ceptibles d’aider ceuxdes leurs qui remplis‐sent les conditionsd’éligibilité.

Le FNAS échange avec l’association Services Plus
Financement des activités génératrices de revenus
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Darwyn Fourn, gestionnaire de projets du FNAS dans
l'Ogooué-Maritime (d), s'entretenant avec...
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... les membres de l'association 
Service Plus.
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IL n'est pas rare deconstater dans notrecité que les règles d'ur‐banisme sont impuné‐ment foulées aux piedspar nombre de citadinsdont les constructionsne tiennent nullementcompte des principesde base régissant le do‐maine public pour uneurbanisation respectée.A vue d’œil, on constatedes constructions qui"leurissent ici et là, gé‐ néralement sur lesgrandes artères, voire des ruelles traversantles quartiers au delà deslimites requises avecdes poteaux électriqueset téléphoniques sousleur emprise. La muni‐cipalité a le devoir defaire respecter la loi.Port‐Gentil n'échappepas à ce phénomène,comme bon nombre denos centres urbains. Iln'est pas aisé pour lestechniciens ayant encharge l'entretien ouune intervention en casde dépannage d'accéderà ces différents poteauxdésormais pris en otageà l'intérieur d'uneconcession privée sou‐vent inaccessibles. Avecparfois des "ils élec‐triques constituant undanger permanent ra‐sant les toitures etmême le sol. A uneépoque, la municipalitéavait initié une opéra‐tion "Libérez les trot‐toirs" que d'aucuns ontsaluée, en vue de faireplace nette à bien desendroits où il était ur‐gent de débarrasser de

la présence encom‐brante de certains com‐merçants. Il y a bien làun problème de respon‐sabilité des uns et des
autres, appelés à agir enconséquence pour re‐mettre de l'ordre là oùl'anarchie érigée enrègle a pris le dessus

sur le bon sens. Il vasans dire que vivre enville recommande desattitudes dignes des ci‐toyens.
Ces poteaux " prisonniers " des concessions privées

Aménagement urbain
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Des poteaux électriques à l'intérieur de certaines
habitations.
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Souvent, ils sont difficiles d'accès.
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Ces fils qui pendent partout : un danger pour
les habitants et les piétons.

Ph
ot

o 
: J

PA


